
Schweizerischer Landhockey Verband 
Fédération Suisse de Hockey sur Gazon 
Federazione Svizzera di Hockey su Prato 

Swiss Hockey - Bahnhofweg 2 - CH-6048 Horw 
Tel. +41 41 342 19 00 - info@swisshockey.org - www.swisshockey.org 

 

 

 
 
 

 
Unsere Partner: 

 

 

 
 

 

 

 

Directives d’Organisations Saison Gazon 2025-26 
Clause de non-responsabilité : 

Versions linguistiques de ce document : En cas de divergence entre les versions 
allemande, française et anglaise du présent règlement, la version originale allemande prévaut. 

Nous attirons l'attention des clubs sur le règlement révisé « Règles des Matchs », publié 
dans l’Instruction no. 11, approuvé par l'Assemblée générale en avril 2025. Vous 
trouverez ci-dessous quelques points qui ont soulevé des questions par le passé.  

Cependant, ce document ne doit pas être considéré comme une liste exhaustive des 
modifications apportées au règlement. 

Il est de la responsabilité des clubs de se familiariser avec les détails du nouveau 
règlement et de respecter les exigences qui y sont énoncées pendant le championnat. 

• Mode et Durée de Match 
Pour toutes les ligues, les spécifications concernant les modes et la durée de 
match telles que décrites dans le document "DE_250429_Modus-Feld-25-
26_Wbo.pdf" s'appliquent, à l'exception des ajustements dus aux changements 
dans les inscriptions des équipes après l'envoi du document de mode. 

• Rapports de Match dans Clubee : Art. 39. : Clarification 
Swiss Hockey s'efforce de standardiser l'utilisation de Clubee. Un document 
séparé contenant des informations détaillées pour les équipes et les arbitres est 
en cours de préparation. Ce document sera envoyé aux clubs avant le début de la 
saison. 

• Limites d’âge pour les catégories : Rappel 
Âge minimum pour la participation aux championnats : admissibilité à jouer dans 
différentes catégories : 

 

Catégories U15 U18 Adultes Seniors 

Âges 
Minimum 

après le 10e 
anniversaire 

après le 13e 
anniversaire 

Boys : 
après le 15e anniversaire 
Girls : 
- LNA Femmes : 

après le 15e anniversaire 
- LNB Femmes : 

après le 14e anniversaire 
- 1ère Ligue : 

après le 18e anniversaire 

Femmes : 
après le 30e 
anniversaire 

Hommes : 
après le 32e 
anniversaire 

• Date limite pour les demandes de licence : Art. 28.2.: Clarification 
Dernières licences possibles pour les équipes féminines et masculines de la LNA: 
Pour que les joueurs soient éligibles pour jouer les matchs du printemps 2026 
pour les équipes LNA Femmes et LNA Hommes Master et Challenge, les 
nouvelles licences et les renouvellements de licences inactives doivent être 
demandés avant le 15 mars 2026. Si les joueurs sont licenciés après cette date, 
ils ne seront pas éligibles pour jouer dans les matchs de la LNA au printemps 
2026, mais pourront participés dans d'autres ligues. 
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• Durée de Match LNA Final4 Femmes et Hommes : Clarification 
Le temp de jeu pour la préparation des penalty-corners et après les buts ne sera 
interrompu que pendant les matchs féminins et masculins de la LNA Final4, mais 
pas pendant les matchs de championnats réguliers (pas d'arrêt du temps). 

• Horaire de Jeu pour la Dernière Journée de Match : Clarification 
Lors de la dernière journée du championnat régulier (avant Final4) de la LNA 
Femmes et LNA Hommes, tous les matchs d'une même ligue seront prévus le 
même jour et à la même heure. L’horaire est fixé par le Secrétariat et ne peuvent 
être modifiées par les clubs. 

• Admissibilité pour les Tournois Final4 des Juniors : Changement 
Participation des juniors aux tournois Final4 dans les catégories U18 terrain 
complet, U18 filles, U15 ¾ terrain, U15 filles et U15 ½ terrain : seuls les joueurs 
ayant disputé au moins un match de championnat junior régulier pour le club 
participant au tournoi Final4 au cours de la saison sont admissibles. Cette règle 
s'applique séparément aux saisons sur gazon et en salle. 

• Points pour les Matchs Forfaits : Art. 45.3. & 4. : Clarification 
En cas de forfait, l'équipe non pénalisée reçoit trois points et l'équipe pénalisée 
zéro. Le score est de 3-0 (sur gazon) ou 5-0 (en salle) en faveur de l'équipe non 
pénalisée. Si les deux équipes sont pénalisées, le score est de 0-0 et aucun point 
n'est attribué. Les équipes pénalisées sont sanctionnées par une amende 
correspondant aux « Règlement Redevances ». En cas de forfait après la fin du 
match, les buts marqués par de l'équipe non pénalisée sont attribués aux buteurs. 

• Obligation pour masque facial pour penalty-corners : Art. 10.1.c : Nouveau 
Lors des penalty-corners, tous les joueurs de champ de l'équipe défensive doivent 
porter des masques facials de protection. Chaque équipe doit donc prévoir 4 ou 5 
masques (voir ci-dessous) dans la zone derrière son propre but. 
Le port du masque facial est également obligatoire pour un joueur supplémentaire 
remplaçant le gardien de but, ce qui est autorisé dans les ligues suivantes : LNA 
Femmes, LNA Hommes Master et Challenge, et 1re ligue. Veuillez noter qu'en 
LNB Femmes et dans toutes les ligues juniors, le gardien de but ne peut pas être 
remplacé par un joueur de champ supplémentaire. 

Horw, 27 août 2025 
Swiss Hockey Secrétariat / mz 
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